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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD REALTIF À LA COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE ENVIRONNEMENTAL ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DES PHILIPPINES 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République des 
Philippines (ci-après dénommés collectivement les « Parties » ou individuellement une 
« Partie », à moins que le contexte n’en dispose autrement), 

Désireux de consolider leurs relations économiques et politiques croissantes, 
Partageant l’aspiration commune de promouvoir des politiques et des pratiques envi-

ronnementales saines entre les Parties, de favoriser une coopération plus étroite et plus 
large, et d’améliorer les capacités et les possibilités des Parties, notamment de leurs par-
ties prenantes respectives concernées par la résolution des questions/problèmes d’ordre 
environnemental, 

Engagés à parvenir au développement durable, en tenant compte des circonstances 
sociales, environnementales, culturelles et économiques des Parties, et en notant qu’il est 
essentiel pour la prospérité économique, 

Désireux de consolider leur coopération afin de contribuer au développement de dé-
marches globales appropriées envers les problèmes de développement durable, 

Réaffirmant les engagements internationaux, pris au Sommet planète Terre à Rio de 
Janeiro en 1992 et ceux du Sommet mondial pour le développement durable à Johannes-
burg en 2002, ainsi que ceux convenus par les Parties dans des accords multilatéraux rela-
tifs à l’environnement, 

Réaffirmant l’engagement des Parties de développer le contenu de leur agenda com-
mun et de partager les connaissances et l’expérience acquises dans les domaines liés au 
développement économique et à la protection de l’environnement, 

Convaincus que la coopération entre les Parties dans les domaines susmentionnés 
servira leurs intérêts mutuels et contribuera au renforcement des rapports amicaux exis-
tant entre les Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Les objectifs du présent Mémorandum d’accord sont les suivants : 
a) Encourager et promouvoir des politiques et des pratiques environnementales 

saines et améliorer les capacités et possibilités des Parties, notamment de leurs parties 
prenantes respectives concernées par la résolution des questions/problèmes d’ordre envi-
ronnemental; 

b) Promouvoir, par la coopération dans le domaine environnemental, les engage-
ments pris par les Parties; et 
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c) Faciliter la coopération et le dialogue afin de consolider les relations plus larges 
des Parties. 

Article 2. Principes fondamentaux 

1. Les Parties respectent leurs droits souverains de définir leurs propres politiques et 
priorités nationales et de déterminer, gérer et appliquer leurs propres lois et réglementa-
tions environnementales. 

2. Les Parties reconnaissent qu’il est inapproprié de définir ou d’utiliser leurs lois, 
réglementations, politiques et pratiques environnementales à des fins de protectionnisme. 

3. Les Parties reconnaissent qu’il est inapproprié d’encourager le commerce ou 
l’investissement en affaiblissant ou en réduisant le niveau de protection qu’elles accordent 
dans leurs lois, réglementations, politiques et pratiques environnementales. 

4. Les Parties reconnaissent qu’il est souhaitable d’élaborer des politiques et des pra-
tiques claires et bien comprises en matière de développement durable et elles admettent la 
valeur de consultations à grande échelle pour la formulation de ces politiques. 

Article 3. Activités de coopération 

1. Tenant compte de leurs priorités nationales et des ressources disponibles, les Par-
ties coopéreront sur des questions environnementales convenues mutuellement, notam-
ment des préoccupations telles que la gestion durable de l’environnement, la gestion de la 
qualité de l’air, la gestion de la qualité de l’eau, la gestion des produits chimiques 
toxiques et des déchets dangereux et solides, le rétablissement des bassins hydrogra-
phiques et zones humides dégradés, et la conduite de travaux de recherche sur les princi-
paux bassins hydrographiques ainsi que des préoccupations touchant aux changements 
climatiques. Cette coopération sera poursuivie par le biais de l’interaction des institutions 
gouvernementales, industrielles, éducatives et de recherche entre les Parties. 

2. Chaque Partie peut, le cas échéant, inviter ses secteurs non gouvernementaux et 
d’autres organisations à participer à l’identification de domaines potentiels de coopéra-
tion. 

3. Les Parties peuvent inviter des secteurs non gouvernementaux et d’autres organisa-
tions à participer à la mise sur pied d’activités de coopération convenues d’un commun 
accord entre les Parties. 

4. Les Parties encourageront et faciliteront, le cas échéant, les activités suivantes : 
a) Échange d’informations et de publications techniques, notamment l’extension des 

réseaux favorisant l’échange d’informations par voie électronique; 
b) Échange d’experts et de personnel de gestion dans le domaine environnemental; 
c) Organisation de séminaires, d’ateliers ou de forums d’intérêt commun ou de 

préoccupation mutuelle; 
d) Travaux de recherche en collaboration sur des sujets et dans des domaines d’intérêt 

commun ou de préoccupation mutuelle; et 
e) Tous autres modes de coopération convenus par les Parties. 
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Ces activités de coopération prendront en considération les priorités et les besoins de 
chaque Partie en matière environnementale ainsi que les ressources disponibles. Le finan-
cement des activités de coopération sera convenu par les Parties au cas par cas. 

5. L’intention des Parties est de coopérer dans des domaines environnementaux de 
préoccupation mutuelle aux niveaux national, régional ou mondial. Afin de faciliter cette 
coopération, dans un premier temps, les Parties échangeront des listes de leurs domaines 
d’intérêt. 

Article 4. Mécanismes institutionnels 

1. En vue de garantir la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord, d’établir 
un programme de coopération à mener à bien au sein d’une période précise et de coor-
donner les activités de coopération visées dans le présent Mémorandum d’accord, les Par-
ties établiront un comité de l’environnement qui pourra se composer de hauts fonction-
naires de leurs organismes gouvernementaux chargés de questions environnementales ou 
de toutes autres personnes que les Parties jugeront appropriées. Le Comité se réunira 
pendant la première année suivant la date d’entrée en vigueur du présent Mémorandum 
d’accord puis selon la fréquence convenue d’un commun accord par les Parties. Sauf dé-
cision contraire des Parties, le lieu des réunions alternera entre les Parties. Le pays hôte 
assurera la présidence de la réunion. 

2. Chaque Partie désignera un point de contact national dans le département concerné 
au niveau approprié afin de faciliter les communications entre les Parties concernant le 
présent Mémorandum d’accord. 

3. Le Comité de l’environnement et les points de contact nationaux peuvent échanger 
des informations et coordonner des activités, dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord, entre les réunions par courriel, vidéoconférence ou par tout autre moyen de 
communication. 

4. Le Comité de l’environnement exercera, entre autres, les fonctions suivantes : 
a) Établir un programme de travail agréé d’activités de coopération; 
b) Superviser et évaluer les activités de coopération; 
c) Servir de voie de dialogue pour des questions d’intérêt commun; 
d) Réviser le fonctionnement et les résultats du présent Mémorandum d’accord; et 
e) Organiser un forum pour la résolution des différends. 
5. Dans l’accomplissement de ces travaux, le Comité de l’environnement peut consul-

ter ou solliciter les conseils des parties prenantes concernées dans chaque pays et peut dé-
cider de les inviter à assister à ses réunions. 

6. Chaque Partie peut donner aux parties prenantes concernées la possibilité de lui 
soumettre leurs points de vue ou conseils sur des questions relatives au fonctionnement du 
présent Mémorandum d’accord. 
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Article 5. Consultation 

1. En cas de différend quant à l’interprétation ou l’application du présent Mémoran-
dum d’accord, l’une ou l’autre des Parties peut demander à consulter l’autre Partie, par 
l’intermédiaire du point de contact national. Les Parties déploieront tous les efforts pos-
sibles pour parvenir à un consensus sur le(s) différend(s), par voie de coopération, consul-
tation et dialogue. 

2. Si une Partie demande la convocation d’une réunion des Parties concernées aux 
fins de consultations en vue de favoriser la résolution de tels différends, les Parties se 
réuniront dès que possible et, sauf décision contraire prise d’un commun accord, au plus 
tard 90 jours après la demande. 

3. Le différend pourra être communiqué au Comité de l’environnement, qui pourra 
inclure des ministres, aux fins de consultations. 

Article 6. Divulgation d’informations 

1. Aucune Partie ne divulguera des informations fournies et déclarées comme étant 
confidentielles par l’autre Partie dans le cadre du présent Mémorandum d’accord sans 
l’autorisation de cette autre Partie, à moins d’être tenue de le faire en vertu des lois régis-
sant la Partie ayant reçu les informations, sous réserve d’une ordonnance du tribunal. 

2. Aucune disposition du présent Mémorandum d’accord ne sera interprétée comme 
imposant à une Partie de fournir ou d’autoriser l’accès à des informations dont elle consi-
dère que la divulgation serait contraire à l’intérêt public ou aux lois régissant cette Partie. 

Article 7. Entrée en vigueur, modification et dénonciation 

1. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de la dernière noti-
fication par les Parties, par la voie diplomatique, indiquant l’accomplissement de leurs 
formalités respectives requises au niveau national pour l’entrée en vigueur. 

2. L’une ou l’autre des Parties peut proposer par écrit, par la voie diplomatique, de 
modifier le présent Mémorandum d’accord. Toute modification convenue par écrit entre 
les Parties entrera en vigueur selon les modalités énoncées au précédent paragraphe. 

3. Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur pendant une durée de 
trois (3) ans suivant la date de son entrée en vigueur et sera automatiquement reconduit 
pour des durées de trois (3) ans, à moins qu’une Partie informe l’autre Partie de son inten-
tion de le résilier moyennant un préavis écrit, par la voie diplomatique, d’au moins 
six (6) mois avant la date de dénonciation prévue. 

4. Nonobstant le paragraphe 3 et sauf accord contraire des Parties, le présent Mémo-
randum d’accord se poursuivra comme s’il était en vigueur pour des programmes et/ou 
des projets entamés avant sa dénonciation. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT à Wellington et Manille aux dates indiquées. 

Pour le Gouvernement de Nouvelle-Zélande : 
En date du 4 novembre 2008 

Wellington 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 
En date du 12 décembre 2008 

Manille 


